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DELIBERATIONS  
Réunion du Conseil Municipal  

Du 25 avril 2017 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 18 avril 2017 
L’An deux Mil dix-sept 
le 25 avril  à 18 heures 30 
le Conseil Municipal de la commune de SAVIGNY L’EVESCAULT (Vienne), dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie, 
sous la Présidence de Monsieur Guy ANDRAULT, Maire. 
 
PRESENTS : ARCHAMBAULT Evelyne, BOIS Monique, DUMAGNIER Nathalie, GUYONNET Patricia, MARNAY 
Bernadette, RENOUX Claudie, ANDRAULT Guy, PERRIN Romain 
EXCUSES : BONNET-BEAUVAIS Nadine, CHENU Vincent,  GIROD Pierre-Eric, GUERET Laurent, LOISEAU Frédéric, 
PALAU François  
PROCURATIONS : BONNET-BEAUVAIS Nadine à GUYONNET Patricia, GIROD Pierre-Eric à ANDRAULT Guy, 
GUERET Laurent à ARCHAMBAULT Evelyne, PALAU François à DUMAGNIER Nathalie, CHENU Vincent à PERRIN 
Romain 
ABSENTS : BERTHO Alain 

 
Madame  ARCHAMBAULT Evelyne est désignée comme secrétaire. 

 
1. DECISION MODIFICATIVE N°1 – AJUSTEMENT DE CREDITS 

 
Monsieur le Maire informe le CONSEIL MUNICIPAL qu’il est nécessaire d’effectuer les virements de crédits ci-après pour 
permettre le paiement des travaux de l’extension de la cantine et garderie scolaire : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES  EN + E N - 

Article (chapitre)-Opération  Montant Montant 
 

Article 2313 (23)  
Opération 0151 

Constructions 
Extension cantine et garderie scolaire 

5 368,73  

Article 020 Dépenses imprévues  5 368,73 

TOTAL   5 368,73 5 368,73 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 
APPROUVE les virements de crédits ci-dessus. 
 

2. GRAND POITIERS – TRANSFORMATION EN COMMUNAUTE URBAINE 
 
 Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ces articles L.5211-5, L.5215-1 et L.5215-20 ; 
 Vu l’arrêté préfectoral 2016-D2/B1-015 du 9 juin 2016 portant modification des statuts de la Communauté 

d’agglomération Grand Poitiers ; 
 Vu l’arrêté préfectoral D2/B1-036 du 6 décembre 2016 portant  création du nouvel établissement public à fiscalité 

propre issu de la fusion de la communauté d’agglomération Grand Poitiers avec les communautés de communes du 
Pays de Mélusin, du Val Vert du Clain, de Vienne et Moulière et de l’extension aux communes de Chauvigny, Jardres, 
La Puye et Sainte Radegonde à compter du 1

er
 janvier 2017 ; 

 Vu la délibération de Grand Poitiers communauté d’agglomération n°2017-0074 portant extension des compétences 
correspondant aux compétences obligatoires d’une communauté urbaine à l’ensemble du territoire de Grand Poitiers 
communauté d’agglomération ; 

 Vu la délibération de Grand Poitiers communauté d’agglomération n°2017-0252 proposant la transformation en 
communauté urbaine de la communauté d’agglomération ; 

 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 mars 2017, la communauté d’agglomération de Grand Poitiers 
a décidé de proposer sa transformation en communauté urbaine. Cette délibération a ensuite été notifiée le 18 avril 2017 
à la commune de Savigny l’evescault pour recueillir son avis sur cette proposition. 
 
Conformément à la procédure prévue par l’article L.5211-5 du CGCT, la transformation doit être décidée par délibération 
concordantes de l’organe délibérant de l’EPCI à la majorité simple et des conseils municipaux des communes membres 
se prononçant dans un délai de trois mois selon les conditions de majorité requises pour la création de la communauté 
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urbaine, soit deux tiers au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population 
totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 
population. 
 
La transformation est ensuite prononcée par un arrêté du représentant dans le département concerné. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après avoir entendu l’exposé du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
 APPROUVE la transformation de Grand Poitiers communauté d’agglomération en communauté urbaine. 
 

3. GRAND POITIERS – APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLETC DU 6 AVRIL 2017 
 
VU l’article 1609 nonies C du CGI, 
 
VU l’arrêté préfectoral 2016-D2/B1-036 du décembre 2016 portant création du nouvel établissement public à fiscalité 
propre issu de la fusion de la communauté d’agglomération Grand Poitiers avec les communautés de communes du 
Pays Mélusin, du Val Vert du Clain, de Vienne et Moulière et de l’extension aux communes de Chauvigny, Jardres, La 
Puye et Sainte-Radégonde à compter du 1

er
 janvier 2017, 

 
VU le rapport de la CLETC (Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges ) du 6 avril 2017. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, la Commission Locale 
d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) s'est réunie le  
6 avril 2017 pour : 

- Imputer une partie du montant de l’attribution de compensation de 5 communes en section d’investissement,  
- Traiter égalitairement les communes transférant de la fiscalité en calculant l’attribution de compensation fiscale 

avec la fraction départementale pour l’ensemble des communes. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise le résultat des travaux de la CLETC du 6 avril 2017 : 
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Situation avant les 

travaux de la CLETC

AC 2017 (en section 

de fonctionnement)
AC fiscales

Impact sur l'AC de 

fonctionnement de la 

mise en place d'une 

AC d'investissement

AC 2017 de 

fonctionnement 

AC 2017 

d'investissement 
TOTAL

Beamont-Saint-Cyr -                             524 549         -                               524 549            -                       524 549       

Béruges 111 681 -                    -                  22 946                        88 735 -             22 946 -               111 681 -      

Biard 76 066                       -                  157 477                      233 543            157 477 -             76 066         

Bignoux -                             109 421         -                               109 421            -                       109 421       

Bonnes -                             149 286         -                               149 286            -                       149 286       

Buxerolles 800 139 -                    -                  -                               800 139 -           -                       800 139 -      

Celle l'Evescault 82 929                       -                  -                               82 929              -                       82 929         

Chasseneuil-du-Poitou 1 676 697                  -                  305 320                      1 982 017         305 320 -             1 676 697    

Chauvigny 1 188 576                  493 487         -                               1 682 063         -                       1 682 063    

Cloué 20 889                       -                  -                               20 889              -                       20 889         

Coulombiers 217 928                     -                  -                               217 928            -                       217 928       

Croutelle 3 392                         -                  -                               3 392                -                       3 392           

Curzay-sur-Vonne 38 766                       -                  -                               38 766              -                       38 766         

Dissay -                             790 710         -                               790 710            -                       790 710       

Fontaine-le-Comte 209 176 -                    -                  -                               209 176 -           -                       209 176 -      

Jardres 204 671                     79 036           -                               283 707            -                       283 707       

Jaunay-Marigny -                             2 209 476      -                               2 209 476         -                       2 209 476    

Jazeneuil 22 620 -                      -                  -                               22 620 -             -                       22 620 -        

La Chapelle Moulière -                             63 999           -                               63 999              -                       63 999         

La Puye 10 946                       30 140           -                               41 086              -                       41 086         

Lavoux -                             96 493           -                               96 493              -                       96 493         

Ligugé 379 734                     -                  -                               379 734            -                       379 734       

Liniers -                             52 287           -                               52 287              -                       52 287         

Lusignan 353 361                     -                  -                               353 361            -                       353 361       

Mignaloux-Beauvoir 250 544 -                    -                  146 071                      104 473 -           146 071 -             250 544 -      

Migné-Auxances 49 989                       -                  -                               49 989              -                       49 989         

Montamisé 27 484 -                      -                  -                               27 484 -             -                       27 484 -        

Poitiers 29 288 381 -               -                  4 242 960                   25 045 421 -      4 242 960 -          29 288 381 - 

Pouillé -                             53 027           -                               53 027              -                       53 027         

Rouillé 96 270                       -                  -                               96 270              -                       96 270         

Saint-Benoît 54 858                       -                  -                               54 858              -                       54 858         

Saint-Georges-lès-Baillargeaux -                             598 592         -                               598 592            -                       598 592       

Saint-Julien-l'Ars -                             405 025         -                               405 025            -                       405 025       

Sainte-Radegonde 23 615                       7 698             -                               31 313              -                       31 313         

Saint-Sauvant 74 476 -                      -                  -                               74 476 -             -                       74 476 -        

Sanxay 35 955 -                      -                  -                               35 955 -             -                       35 955 -        

Savigny l'Evescault -                             125 695         -                               125 695            -                       125 695       

Sèvres-Anxaumont -                             232 724         -                               232 724            -                       232 724       

Tercé -                             73 528           -                               73 528              -                       73 528         

Vouneuil-sous-Biard 384 305 -                    -                               384 305 -           -                       384 305 -      

TOTAL 26 726 074 -               6 095 173      4 874 774                   15 756 127 -      4 874 774 -          20 630 901 - 

Situation après les travaux de la CLETCTravaux de la CLETC du 6 avril 2017

Commune

 
 
Il est précisé qu’une attribution de compensation négative correspond à une dépense pour la commune (et une recette 
pour Grand Poitiers Communauté d’agglomération). 
 
Pour les communes qui ont opté pour l’attribution de compensation progressive : 
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BERUGES BUXEROLLES
CELLE 

L'EVESCAULT

MIGNALOUX

BEAUVOIR

MIGNE 

AUXANCES
MONTAMISE

AC 2017 DE FONCTIONNEMENT 88 735 -          800 139 -        87 261           104 473 -        49 989           27 484 -          

AC 2017 D'INVESTISSEMENT 22 946 -          -                  -                  146 071 -        -                  -                  

AC 2018 DE FONCTIONNEMENT 89 175 -          827 488 -        92 308           106 357 -        38 580           35 927 -          

AC 2018 D'INVESTISSEMENT 25 033 -          -                  -                  154 977 -        -                  -                  

AC 2019 DE FONCTIONNEMENT 89 617 -          854 838 -        92 308           108 241 -        27 171           44 371 -          

AC 2019 D'INVESTISSEMENT 27 118 -          -                  -                  163 882 -        -                  -                  

AC 2020 DE FONCTIONNEMENT 90 058 -          882 188 -        92 308           110 124 -        15 762           52 815 -          

AC 2020 D'INVESTISSEMENT 29 204 -          -                  -                  172 788 -        -                  -                  

AC 2021 DE FONCTIONNEMENT 90 499 -          909 537 -        92 308           112 008 -        4 353             61 259 -          

AC 2021 D'INVESTISSEMENT 31 291 -          -                  -                  181 693 -        -                  -                  

AC 2022 DE FONCTIONNEMENT 90 940 -          936 887 -        92 308           113 892 -        7 057 -            69 703 -          

AC 2022 D'INVESTISSEMENT 33 377 -          -                  -                  190 599 -        -                  -                  

AC 2023 DE FONCTIONNEMENT 91 381 -          964 236 -        92 308           115 775 -        18 466 -          78 147 -          

AC 2023 D'INVESTISSEMENT 35 463 -          -                  -                  199 505 -        -                  -                  

AC 2024 DE FONCTIONNEMENT 91 822 -          991 586 -        92 308           117 658 -        29 875 -          86 590 -          

AC 2024 D'INVESTISSEMENT 37 549 -          -                  -                  208 411 -        -                  -                  

AC 2025 DE FONCTIONNEMENT 92 264 -          1 018 936 -     92 308           119 542 -        41 284 -          95 034 -          

AC 2025 D'INVESTISSEMENT 39 634 -          -                  -                  217 316 -        -                  -                  

AC 2026 DE FONCTIONNEMENT 92 705 -          1 046 285 -     92 308           121 426 -        52 693 -          103 478 -        

AC 2026 D'INVESTISSEMENT 41 721 -          -                  -                  226 222 -        -                  -                  

AC 2027 DE FONCTIONNEMENT 93 146 -          1 073 635 -     92 308           123 309 -        64 102 -          111 922 -        

AC 2027 D'INVESTISSEMENT 43 807 -          -                  -                  235 128 -        -                  -                  

AC 2028 DE FONCTIONNEMENT 93 587 -          1 100 984 -     92 308           125 192 -        75 511 -          120 366 -        

AC 2028 D'INVESTISSEMENT 45 893 -          -                  -                  244 034 -        -                  -                  

AC 2029 DE FONCTIONNEMENT 94 028 -          1 128 334 -     92 308           127 076 -        86 920 -          128 810 -        

AC 2029 D'INVESTISSEMENT 47 979 -          -                  -                  252 939 -        -                  -                  

AC 2030 DE FONCTIONNEMENT 94 470 -          1 155 684 -     92 308           128 960 -        98 329 -          137 253 -        

AC 2030 D'INVESTISSEMENT 50 065 -          -                  -                  261 845 -        -                  -                  

AC 2031 DE FONCTIONNEMENT 94 911 -          1 183 033 -     96 811           130 843 -        109 738 -        145 697 -        

AC 2031 D'INVESTISSEMENT 52 151 -          -                  -                  270 751 -        -                  -                   
 
Il est précisé qu’une attribution de compensation négative correspond à une dépense pour la commune (et une recette 
pour Grand Poitiers Communauté d’agglomération). 
 
A partir de 2031, les montants d’attribution de compensation n’évolueront plus. 
 
Sur la base du rapport établi par la CLETC, 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

 APPROUVE le rapport de la CLETC; 
 

 APPROUVE les modifications des attributions de compensation entre Grand Poitiers et ses communes 
membres . 

 

4.  GRATIFICATION STAGIAIRE 

 
VU le code de l’éducation – art L124-18 et D124-6 ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale ; 
 
VU la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à l’amélioration du 

statut des stagiaires ; 
 
VU la convention de stage signée le 17 novembre 2016 pour le stage Monsieur Clément BONNENFANT ; 
 
Monsieur le Maire rappelle que des étudiants peuvent être accueillis au sein de la collectivité pour effectuer un stage 
dans le cadre de leur cursus de formation. 
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Monsieur le Maire précise que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire est obligatoire lorsque la durée du 
stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année scolaire ou universitaire, le stage se 
déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non. 
 
Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une gratification (non obligatoire) 
dont le montant et les conditions sont fixées par délibération. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le stage de Monsieur BONNENFANT Clément et propose de fixer 
comme suit les conditions dans lesquelles une contrepartie financière est versée aux stagiaires de l’enseignement 
supérieur accueillis au sein de la collectivité. 
 
Elle prend la forme d’une gratification, accordée en contrepartie de services effectivement rendus à la collectivité, dont le 
montant forfaitaire est déterminé par le Conseil Municipal. 
 
La durée de stage s’apprécie en tenant compte de la présence effective du stagiaire.  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
Considérant que la durée de stage de Monsieur BONNENFANT Clément est inférieure à deux mois, 
 

 DECIDE de verser une gratification de stage au stagiaire BONNENFANT Clément accueilli dans la collectivité, 
pour un montant de 300 € ; 

 
 DIT  que les éventuels crédits seront prévus au budget communal par décision modificative. 

 
La séance est levée à 19H30. 


